
LYCEE DE SKI COMTE DE AKERSHUS, 

NORVEGE

La loi norvégienne sur les droits des élèves allophones



2

LES MOYENS

●Des moyens humains et financiers

●Les certifications et l’accompagnement des 
enseignants
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PRISE EN CHARGE DES ALLOPHONES

●1 allophone : un enseignement particulier

●Les établissements ressources
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LE DISPOSITIF DANS LE SECONDAIRE

●Au collège : 3 jours « spéciaux » et 2 jours en 
classe ordinaire

●Au lycée : test d’intégration et classe de mise à 
niveau
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LE LYCEE DE SKI

●30h de cours

●6 matières

●Bases et règles de vie

●Conditions optimales
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